
Documents à fournir à l’inscription

 Photos d’identité numérique agrée ANTS.

 Photocopie d’une pièce d’identité valide.

  Photocopie du certificat individuel de participation à la journée 

 défense et citoyenneté (17 ans à 25 ans).

  Une enveloppe format A5 timbrée tarif  vierge.

 Une enveloppe format simple timbrée vierge.

   Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois.

  (Avis d’imposition).

  Photocopie de la pièce d’identité de la personne qui vous héberge.

  (Même nom que sur le justificatif).

 Attestation d’hébergement.

 ASSR 2 (personne née à compter du 1er janvier 1988)

 Permis si BSR.

Concernant les mineurs   :  

- Photocopie de l’attestation de recensement. (à partir de 16 ans)

- Photocopie du livret de famille parents et enfant concerné.

- En cas de divorce, photocopie du jugement.

Lieux pour les photos numériques :

- Arcalight : 3 rue Charles souligoux 63570 Brassac les mines.

- Y’a pas photo : Galerie marchande de Carrefour Issoire.

- Fotoclub : 8 bd de la manlière Issoire.

- Studio imag’ : 1 rue Gambetta 63500 Issoire.

- C dans la boite : 5 rue Jules Maigne 43100 Brioude.
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